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Temps de pause

Rubrique : questions-réponses - Date : mercredi 18 avril 2007

je travail en horaires postées (5/8), pendant 8 heures concécutives. de combien de temps de pause est-ce que je
dispose

Réponse :

Article L220-2 du code du travail (Légifrance)

(Loi nº 98-461 du 13 juin 1998 art. 6 Journal Officiel du 14 juin 1998)

(Abrogé par Ordonnance nº 2007-329 du 12 mars 2007 art. 12 I Journal Officiel du 13 mars 2007 en vigueur au plus
tard le 1er mars 2008)

Aucun temps de travail quotidien ne peut atteindre six heures sans que le salarié bénéficie d'un temps de pause d'une
durée minimale de vingt minutes, sauf dispositions conventionnelles plus favorables fixant un temps de pause
supérieur.

NOTA : Ordonnance 2007-329 2007-03-12 art. 14 : Les dispositions de la présente ordonnance entrent en vigueur en
même temps que la partie réglementaire du nouveau code du travail et au plus tard le 1er mars 2008.

Article L3121-33

Dès que le temps de travail quotidien atteint six heures, le salarié bénéficie d'un temps de pause d'une durée minimale
de vingt minutes.    Des dispositions conventionnelles plus favorables peuvent fixer un temps de pause supérieur.

Article L3162-3

Aucune période de travail effectif ininterrompue ne peut excéder, pour les jeunes travailleurs, une durée maximale de
quatre heures et demie. Lorsque le temps de travail quotidien est supérieur à quatre heures et demie, les jeunes
travailleurs bénéficient d'un temps de pause d'au moins trente minutes consécutives.
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